
A titre d’exemple, un appel à projets de territoire qui vise à accompagner le développement en
France des filières des produits agricoles, aquacoles et agroalimentaires* est ouvert depuis le 24 juin. 

Le projet devra notamment être en lien avec la réduction de l’utilisation des PPP et de leurs impacts. 

  

Vous pouvez retrouver le calendrier prévisionnel
d’ouverture de l’ensemble des mesures en ligne. 

2 Guichets à venir
FranceAgriMer
Lien

Quelques exemples de guichets déjà ouverts ou à venir en lien avec la
thématique des PPP 

Maturation de projets territoriaux 3,8 M€

FranceAgriMer
Lien
Du  4/06/2024,  jusqu’à
épuisement des crédits.

Soutien aux investissements pour la production de fruits et légumes 40 M€

Aide à la maturation de projets territoriaux dans la perspective de leur futur dépôt
à d’autres appels à projets à venir : 

appels à projets territoriaux du fonds en faveur de la souveraineté et des
transitions « structuration des filières agricoles et agroalimentaires »
appels à projets territoriaux en faveur des légumineuses 
appel à projet du Fonds Avenir Bio opéré par l’Agence Bio

Elle permet de financier la construction de projets collectifs impliquant plusieurs
maillons de la chaine alimentaire dont obligatoirement l’amont agricole ou
aquacole. 

Investissement d’agroéquipements pour la culture de fruits et légumes (via
une liste fermée de matériel éligible). 

Ouverture le 1er juillet 2024, jusqu’à épuisement des crédits. 

Investissement d’agroéquipements pour les vergers (via une liste fermée de
matériel éligible). 

Ouverture le 8 juillet, jusqu’à épuisement des crédits.

Les appels à projets peuvent accompagner des projets collectifs de filières. 

FranceAgriMer
Lien

en complément de la Stratégie Ecophyto 2030

Autres dispositifs de soutien de la planification écologique

FranceAgriMer

Guichets ouverts 

Appels à projets

Les demandes d’aide conformes aux critères d’éligibilité
du dispositif peuvent disposer d’un soutien financier

sans qu’il n’y ait de mise en concurrence.

Les dossiers sont traités selon le principe 
« du premier arrivé complet, premier servi ». 

Les appels à projets mettent en concurrence les
projets entre eux. Les projets sont sélectionnés
selon leur qualité et la pertinence des actions
prévues en réponse aux critères mis en place

dans les cahiers des charges.

des investissements en agroéquipements permettant la réduction voire la substitution de
l’utilisation de PPP et contribuant à la transition agroécologique, 
l’amélioration de la performance énergétique des serres, 
la réduction de l’impact des effluents d’élevage, 
la mise en œuvre des plans de souveraineté des protéines végétales et des fruits et légumes.

                       
* hors filières légumineuses et biologiques pris en charge par des dispositifs spécifiques

https://agriculture.gouv.fr/planification-ecologique-le-conseil-dadministration-de-franceagrimer-valide-un-budget-de-291-meu
https://agriculture.gouv.fr/planification-ecologique-le-conseil-dadministration-de-franceagrimer-valide-un-budget-de-291-meu
https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Planification-ecologique
https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Planification-ecologique/Planification-ecologique-projets-collectifs/Guichet-maturation-des-projets-territoriaux
https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Planification-ecologique/Planification-ecologique-projets-collectifs/Projets-territoriaux

